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A political organisation set up in 1949, the Council of Europe works to promote democracy and human rights 
continent-wide. It also develops common responses to social, cultural and legal challenges in its 46 member states. 
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Council of Europe Secretary General on the launch of the UN 
Human Rights Council 
 
Strasbourg, 16.06.2006 – “The new UN Human Rights Council is bad news for the badly 
behaved. As of Monday, the world will have a new global agency to defend universal 
values”, said Terry Davis, the Secretary General of the Council of Europe referring to the 
launch of the new UN body in Geneva.  “The Human Rights Council should work to extend 
human rights through co-operation and dialogue but it must also defend them vigorously by 
holding countries accountable for their actions regardless of their size and influence. 
 
This new worldwide human rights agency can learn much from the Council of Europe as the 
leading human rights watchdog in Europe.  We have more than 50 years of experience in 
protecting human rights through setting legal standards, monitoring the abuses of human 
rights through specialised bodies such as the European Committee for the Prevention of 
Torture and the European Commission against Racism and Intolerance, and enforcing the 
European Convention on Human Rights through our Court.  Threats to human rights are 
becoming increasingly global, and issues such as the fight against human trafficking, 
terrorism and crime in the cyberspace require co-operation which extends beyond any 
national or regional borders.  That is why the recent Council of Europe conventions dealing 
with these matters are also open to non-European countries” concluded the Secretary 
General. 
 
Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe assiste à la 
création officielle du Conseil des Droits de l'homme des NU 
 
Strasbourg, 16.06.2006 – « La création du nouveau Conseil des Droits de l'homme des NU 
est une mauvaise nouvelle pour ceux qui se comportent mal. A partir de lundi, il existera au 
niveau mondial une nouvelle agence chargée de défendre les valeurs universelles », a 
déclaré Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, à l’occasion de la session 
inaugurale du nouvel organe des Nations Unies à Genève. « Le Conseil des Droits de 
l'homme devrait promouvoir les droits de l'homme par la coopération et le dialogue, mais 
aussi les défendre avec vigueur en tenant les Etats responsables de leurs actes 
indépendamment de leur taille et de leur influence.  
 
Cette nouvelle agence mondiale des droits de l'homme peut apprendre beaucoup du 
Conseil de l'Europe, qui est le premier garant des droits de l'homme en Europe. Nous 
avons plus de cinquante ans d’expérience en matière de défense des droits de l'homme 
avec l’élaboration de normes juridiques, la surveillance des violations des droits de l'homme 
grâce à des organes spécialisés comme le Comité européen pour la prévention de la 
torture et la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance, et la mise en œuvre 
de la Convention européenne des Droits de l'Homme par l’intermédiaire de la Cour 
européenne des Droits de l'Homme. Les droits de l'homme sont de plus en plus menacés 
dans le monde et pour s’attaquer à des problèmes tels que la traite des êtres humains, le 
terrorisme et la cybercriminalité, il faut établir une coopération bien au-delà des frontières 
nationales ou régionales. C’est pourquoi les dernières conventions du Conseil de l'Europe 
traitant de ces questions sont également ouvertes aux pays non européens », a conclu le 
Secrétaire Général.  
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